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Pour le röchauffemenl 0,29 calories.

Pour la fusion 0,15 »

Ensemble 0,44 »

De ce calcul il suit:
1° Que la thöorie-mecanique de la chaleur fournit une explication salisfaisante

du fait dont il est ici question;
2° Que la force vive du mouvement de translation du corps a öte presque tout

entiere transformee en chaleur; resultat qui ötait, il est vrai, facile ä prevoir, puisque

la töle n'etait presque pas deformöe et que le projectile n'ötait renvoyö en
arriere qu'avec une trös faible vilesse; f

3° Que la plus grande portion de la chaleur a öle employee ä Pechauffement
et ä la fusion du plomb; cela aussi est facile ä concevoir, parce que, gräce ä la
brieveiö de l'experience, il ne pouvail y avoir qu'une perte de chaleur excessive-
ment faible par conduclibilite ou par rayonnemenl.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Döpartement militaire federal a adresse aux hauts gouvernements des Canlons

la circulaire suivante :

Berne, le 22 novembre 1870.
Trös honorös Messieurs,

En nous röferant ä nolre circulaire du 6 mai öcoule, nous sommes aujourd'hui
en mesure de vous informer qu'aprös les essais auxquels il a ötö procödö, le
Döpartement militaire est parvenu ä faire etablir un modele de fusil se chargeant par la
culasse, qui conviendrait tout ä fait pour l'armement des corps de cadets.

Le modele choisi, au sujet duquel nous vous donnons ci-apres des dötails plus
circonstanciös sur les rösultats des essais auxquels il a ötö soumis, est un fusil k
un coup, systöme Vetterli.

L'introduction de ce systöme se recommande principalement par deux raisons.
En premier Heu il se charge de la möme maniöre que le fusil ä röpötition döjä

introduit et les pieces de fermeture sont ögalement les mömes, en sorte qu'en ap-
prenant ä manier ce fusil, les cadets auront recu une instruction pröparatoire
süffisante aussi bien dans l'emploi que dans la connaissance du fusil introduit dans
l'armöe.

Un second avantage imporlant du modele que nous recommandons, c'est qu'il
comporle l'emploi d une munition unique et qu'il peut parfaitement servir comme
arme de guerre.

De cette derniere circonstance il resulte que les approvisionnements de fusils de
cadets formeront une reserve pour la defense du pays, reserve qui pourrait en
altendant servir ä l'armement de la landwehr.

Consideröe ä ce point de vue, Pacquisition de fusils de cadets merite tout
particulierement aussi l appui des autoritös militaires.

Les essais de tir auxquels le modöle proposö a ötö soumis, ont donnö les rösultats

suivants:
1. precision.

Radius de la gerbe:
Distances en Coups touches de Radius de tous

les coups touches.
Radius des 10

meilmetres. 20 coups tirfis. leurs coups touches.
225 20 45 centim. 11 centim.
300 20 45 > 21 »
400 20 75 » 30 »

600 19 132 69 >

2. RECUL.

16,125 kilogr. ou 1,125 7 1/2 »/„ de plus que le fusil d'infanterie de 1863/68.
Avec une charge de 3,5 grammes de poudre, les anciens fusils de cadets, ä

chargement par la bouche, ont donne un recul de 16,500 kilogr. ou 2 1/4 °/0 de plus



- 558 -
que le modöle proposö. Un cadet, qui a tire avec ce dernier fusil et avec la munilion

d'ordonnance, a. dösignö le recul de «trös faible.»
3. dimensions et poids.
'k.'Modele proposö.

Longueur du canon 680 millim.
Longueur du fusil sans la bayonnette 1160f|" »

Poids sans la bayonnette 3,230 kilogr.
B. Ancien fusil de cadet, ä chargement par la bouche.

FUSIL
plus long moyen plus court.

Longueur du canon •. 885 855 795 millim.
Longueur.du fusil sans la bayonnette 1240 1220 1200 »

Poids sans la bayonnette '..".' ." 3 2,750 2,500 kilogr.
4. PRIX.

Le nouveau fusil ne reviendra dans aucun.cas ä plus de fr. 40 la piöce. II sera
möme possible d'obtenir des cpnditions plus avantageuses en cas d'acquisitions im-
portantes apres entente pröalable entre plusieurs Cantons et autoritös scolaires.

L'ordonnance vous sera transmise prochainement.
En altendant, Monsieur le major Schmidt, contröleur en chef d'armes, ä Berne, est

pröt ä fournir au besoin tous autres renseignements.
Agröez, etc.

Le Chef du Departement militaire föderal,
Welti.

Les propositions suivantes de la seclion militaire prösenlees ä la commission de

nevisiqn födörale du Conseil national suisse (17 novembre 1870):
Art. 18. — Tout Suisse est tenu au service militaire. L'obligalion de servir

dans l'armee födörale commence dös l'annöe oü le citoyen a atteint l'äge de 20
ans.revoius, et eljc dure jusqu'ä ce qu'il ail 45 ans accompüs.

Proposition coordonnee « 44 ans revolus. »

Art. 19. — Les contingents des cantons forment l'armee fedörale..

i Ces ,CQirtipgenls comprennent tous les citoyens astreints au service militaire ä

teneur de la legislation föderale.

Les prestations militaires ä fournir par la Confederation et par les cantons pour
l'armee suisse sont deierminees par une loi federale La Confederation surveille
l'acquisiliqn, et l'entretien de tont le matöriel que les cantons onl ä livrer pour
l'armee federale.

Lorsqu'il y a danger, la Confederation peul aussi disposer des forces cantonales

qui ne fönt pas parlie de l'armöe föderale, el en general de toules les ressources
militaires des cantons.

Les cantons disposent de leurs forces militaires dans les limites de ce que pres-
crivent la Constitution et les lois födörales.

Art. 20. — L'organisation generale de l'armee suisse est Paffaire de la legislation

federale.

Les ordonnances militaires des cantons ne doivent rien contenir de contraire ä

l'organisation generale de l'armöe, non plus qu'ä leurs obligalions föderales ; elles
sont cornmuniquees au Conseil federal pour qu'il les examine sous ce rapport.

L'instruction de l'armee incombe ä la Confederalion.
Les cantons parliciperonl aux frais de Pinstruclion paedes subsides qu'une loi

föderale döterminera.

Proposition d'une minorite: supprimer ce dernier alinea: « Les canlons parti-
cipe^ont, etc. »
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:

Art. 74, chiffres 9-et 10. — Les aflaires de la compötence des deux conseils
sont enlre autres, les suivantes:

Chiffre 3. — Au lieu de « Pölection du general en chef el du chef de l'elat-
major general, » dire: « Pölection du general en chef el de son representanl. »

Chiffre 9. — Les dispositions legislatives touchant l'organisation militaire de la
Confederation; l'instruction des troupes et les prestalions des cantons, les exemp-
tions du service militaire et leurs consequences, Pacconiplissement du devoir
militaire par les Suisses domicilies en dehors de leur canton d'origine; ils disposent
de l'armöe.

Chiffre 10. — Supprimer les mots: « l'ötablisement de Pechelle föderale des

contingents d'hommes el d'argent. »

On nous prie de reproduire la circulaire suivante:
A monsieur le president et messieurs les membres des comites centraux de secours

aux militaires blesses dans les differents pays.
Messieurs,

Le Comite international s'est emu ä l'oui'e des recits relatifs ä la condition des

prisonniers de guerre, et il s'est pröoccupe serieusement des moyens de l'amö-
liorer.

Le nombre de ces malheureux a pris, en Allemagne, dans la guerre actuelle, des

proportions lellement considörables, qu'il n'a pu ötre pourvu ä leurs besoins que
d'une maniöre tout ä fait insuffisante. Malgre ce que les gouvernements, aussi bien
que les populations et les Comites voisins des döpöts de prisonniers, ont fait en
leur faveur, ces infortunös endurent encore de cruelles pnvations; les maladies
fönt parmi eux de grands ravag»s. Cet etat de choses est de notorielö publique.

Kous n'avons point entendu dire que le sort des prisonniers allemands en'France
füt aussi triste, ce qui s'explique aisement par leur nombre infiniment plus
restreint; toutefois, il est certain qu'il y a egalement du bien ä faire parmi eux.

Lesi nouvelles que nous recevons depuis quelque temps ä ce sujet, ont produit
en nous la conviclion que, pour remedier ä tant de miseres, il faut avänt lout les
divulguer, puis faciliter aux personnes desireuses de les soulager, Paccomplisse-
ment de leur pieux dessin.

L'un des.membres adjoints de nolre agence de Bäle, M. le Dr Christ Sbfcin, a pris
une louable initiative, et rempli la premiere partie de ce programme; parson
appel, dato du 31 oclobre dernier, il a plaide chaleureusement la cause des prisonniers.

Mais ce n'etait pas tout que de provoquer des dons, car leur transmission de l'un
ä l'autre des pays belligerants ne saurait s'opörer directement. et il etait
indispensable de creer, dans un pays neutre, un entrepöt vers lequel ils pussent ötre di-
riges, pour de lä ötre achemines ä leur destination. Or notre agence de Bäle, qui
rend des Services de ce genre pour les blesses, semblait, ä beaucoup de personnes,
naturellement designee pour remplir le meme office ä l'egard des prisonniers.

Dejä nous nous elions occupös spontanement de ceux-ci de diverses manieres.
C'est ainsi que les infirmeries annexees ä leurs prisons ont leur part des secours
röpartis par notre agence, les malades qui y sont soignös ayant des droits incon-
testables ä notre assislance. Puis nous faisons passer les lettres des prisonniers ä
leur famille, et nous leur envoyons les röponses, souvent accompagnees de sommes
d'argent, qui leur sont adressees; mais ce service, qui rentre tout ä fait dans nos
attributions, en ce qui concerne les prisonniers malades, nos clients naturels, n'a
ötö etendu ä lous leurs camarades que parce qu'il etait impossible d'etablir entre
eux, sous ce rapport, des distinctious bien tranchees.

Quant ä la transmission de dons en nature aux prisonniers valides, eile ne peut
etre assimilee ä ce qui procede, car eile est positivement etrangere ä notre mandat
et exige une Organisation speciale.

Au fond,. ce qui iuiporte, ce n'est pas que l'agence de Bäle se charge elle-meme
de Poeuvre des prisonniers, en sus de ses nombreuses occupations, mais que cette
oeuvre se fasse et qu'elle soit entre bonnes mains. C'est pourquoi nous nous sommes

bornes ä former nous-memes un Comitö special, compose d'hommes capables,
devoüös et dignes de toute confiance, pour lui laisser ensuite le soin et la responsabilite

de cette affaire.
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Par cette nouvelle creation, nous n'enlendons nullement dögager les gouverne-

ments intöressös de l'obligation stricte qui leur incombe de subvenir aux besoins des
prisonniers, mais seulement les aider a faire ce que, dans la Situation exceptionr
nelle oü ils se trouvent, ils sont impuissants ä accomplir seuls Au surplus, ces gou-
vernements n'ont pas möconnu leur devoir, etla bonne volonte qu'ils ont monlree
nous est garante qu'ä l'avenir ils conlinueront ä pourvoir, dans la mesure du
possible, ä ce qu'exigent Ie soin et l'entretien de leurs captifs. *

Le Comitö bälois, dont nous annoncons aujourd'hui la fondation, se raltachera
donc k nous par son origine, mais son administration sera enliörement dislincte de
celle de Pagence, et sa marque particuliöre difförera de la nötre par la couleur de
la croix qui sera verte sur fond blanc. Ses comptes-rendus seront publiös conjoin-
tement avec ceux de Pagence.

Ce Comitö se compose de: MM. Dr Christ-Socin; Rod. Merian; Sutter-Christ.
Nous vous prions, Monsieur le prösident et Messieurs, de prendre bonne note de

ces indications, et d'engager les personnes qui desirent se renseigner sur la
maniöre de faire parvenir des dons aux prisonniers de guerre, aussi bien en France
qu'en Allemagne, ä s'adresser au Comitö international de secours pour les prisonniers

de guerre, Kohlenberggasse, 24, ä Bäle.
Agröez, etc.

Pour le Comite international: G. Moynier, president.
Genöve, le 22 novembre 1870.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme :

Le 20 septembre 1870, MM. Georges Pascal, ä Lausanne, lieutenant du centre n" 1 du
6' bataillon de landwehr, et Gustave Bourgeois, ä Bex, 2e sous-lieutenant du centre n° 2 du
bataillon 413 R. F.

Le 30 septembre, M. Emile Chappuis, a Rivaz, au grade de 1" sous-lieutenant du centre
n° 2 du 5* bataillon de landwehr.

Le 8 octobre, au grade de 1" sous-lieutenant MM. les veterinaires Rodolphe-Alfred
Monnard, a Cossonay, et Christian /.binden, ä Moudon.

Le 14 octobre, SI. Edouard-Louis Lamv, ä Echallens. 2* sous-lieutenant du centre si° t
du bataillon 112 R. F.

Le 19 octobre, M. Eugöne Leierrey, ä Grandvaux, 2e sous-lieutenant du centre n° 4 du
bataillon 113 R. F.

Le 19 octobre, M. Joseph Marax, ä Morges, major du 111' bataillon de röserve federale.
Le 22 octobre, MM. Auguste-Henri Pillet, ä Biöre, lieutenant aide-major du 46' bataillon

d'elite, et Gustave-Edouard Boulet, ä Missy, lieutenant du centre n<> 1 du 112C bataillon R. F.

Le 23 octobre, MM. Samuel Colay, ä Morges, lieutenant des chasseurs de droite du 'i(ie
bataillon d'ölite, et Rodolphe Bernard, ä Nyon, 1" sous-lieutenant de la meme compagnie'

Le 28 octobre, MM. Daniel Dutoit, ä Moudon, capitaine de la compagnie du centre n° 2

du 46* bataillon d'elite, et M. Abram-Samuel f'essaz, ä Cbabrey, 1" sous-lieutenant de la
compagnie du centre n° 1 du 2» bataillon de landwehr.

Le 1er novembre, MM. Jean-A. Dessousl'Eglise, a Prangins, lieutenant des chasseurs de
gauche du 8' bataillon de landwehr, et Emile Dumartheray, a Rolle, 1er sous-lieutenant des
chasseurs de droite du Ute bataillon de reserve fedörale.

IL VIENT DE PARAITRE
chez CÜAÜTRESS, editeur, ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse:

Etudes d'histoire militaire
Temps modernes Jusqu'ä la flu du regne de Louis XIV

par Ferdinand Lecomte, colonel födöral suisse.
2me ödilion, augmentöe d'un

avant-propos sur la guerre de 1870.
1 vol. in-8°. Prix: 5 francs.

LAUSANNE. 1MPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3:
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